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Les métiers du sport 

 

 

Les collectivités interviennent dans l’animation et l’organisation 

d’activités sportives en milieu scolaire (école primaire) et extrascolaire, 

dans la gestion et l’entretien de nombreux équipements sportifs 

(piscine ; stade ; gymnase ; patinoire…). Elles agissent par leur soutien 

aux clubs et associations, par le développement du sport dans les 

quartiers, par l’organisation et le financement de manifestations 

sportives et le soutien au sport de haut niveau. 

Les métiers territoriaux du secteur sportif peuvent être regroupés en 

trois grands domaines : 

- la conduite et l’animation des politiques sportives ;  

- l’enseignement du sport ; 

- la gestion d’équipement. 

 

 

 Quelques exemples de métiers : 

- Directeur d’un service des sports ; 

- Responsables des activités physiques et sportives 

- Educateur sportif ; 

- Maitre nageur sauveteur ; 

- Gardien d’équipement. 

 

 

 Comment y accéder ? 

Concours (Educateur des activités physiques et sportives, conseiller 

des APS…) 

Recrutement direct sur certains emplois (catégorie C) et pour les 

travailleurs reconnus handicapés 

Recrutement des non-titulaires (contrat CDD) : remplaçants – 

contractuels et chargés de mission… 

 

 

 Où travailler ? 

Les mairies 

Les communautés de communes, syndicats intercommunaux, 

communautés d’agglomération 

Les régions et les départements 
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Modalités d’accès aux différents cadres d’emplois 
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CATEGORIES 
CADRES 

D’EMPLOIS 

CONCOURS 

ORGANISMES 

ORGANISATEURS 

DES CONCOURS EXTERNE 

INTERNE 

(service 

effectif 

public) 

3ème VOIE 

(expérience 

professionnelle) 

A 

Conseiller des 

activités 

physiques et 

sportives 

Diplôme 

national de 2nd 

cycle d’études 

supérieures 

4 ans 

 

CDG B 

Educateurs des 

activités 

physiques et 

sportives 

Diplôme au 

moins de 

niveau IV à 

finalité 

professionnelle 

dans le 

domaine du 

sport  
4 années 

Educateur des 

activités 

physiques et 

sportives 

principales de 

2ème classe 

Diplôme de 

niveau III ou 

qualification 

reconnu 

comme 

équivalente 

C 

Opérateurs des 

activités 

physiques et 

sportives 

Diplôme de 

niveau V 
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